
 
TTaabblleeaauu  ddeess  pprriinncciippaalleess  ddéédduuccttiioonnss  22000099  
Code Déduction 

140 Frais de déplacement 
Transports en commun : selon norme forfaitaire 
Voiture : Fr. 0.70/km, jusqu'à 15'000 km 

Fr. 0.35/km, dès 15'001 km 

150 Frais de repas 
Fr. 3'200.– par an 
(sans cantine ou sans participation de l'employeur) 
Fr. 1'600.– par an 
(avec cantine ou avec participation de l'employeur) 

150 Résidence hors du domicile 

Fr. 6'400.– par an (repas midi et soir) 
(sans cantine ou sans participation de l'employeur à midi) 
Fr. 4'800.– par an (repas midi et soir) 
(avec cantine ou participation de l'employeur à midi) 
Loyer de la chambre hors du domicile 

160 Autres frais professionnels 3 % du revenu net : Fr. 2’000.–  au minimum 
Fr. 4’000.– au maximum 

165 Frais pour activité accessoire 20% du revenu net : Fr. 800.–  au minimum 
Fr. 2'400.– au maximum 

235 Double activité des conjoints 
Fr. 1'600.– au maximum, ce pour autant que le revenu le plus bas, 
diminué des frais sous codes 140 à 165 et des primes de 
prévoyance sous codes 310, 320, 330 et 340, atteigne ce montant 

300 Assurance-maladie 
Fr. 2’000.– pour une personne seule 
Fr. 4’000.– pour un couple 
Fr. 1'300.– par enfant ou personne à charge 

310 Prévoyance individuelle liée 
Fr. 6'566.– au maximum pour le contribuable affilié au 2ème pilier 
20% du revenu net, au maximum Fr. 32’832.–, pour le contribuable 
non affilié au 2ème pilier 

480 Intérêts de capitaux d'épargne 
Fr.    1'500.– au maximum pour une personne seule 
Fr.    3'000.– au maximum pour un couple 
Fr.       300.– au maximum par enfant à charge 

490 Frais d'administration des titres 1.5 ‰ des titres et autres placements de capitaux déclarés sous 
code 410 

495 Mises dans les loteries Mises à Swiss Lotto, Euro Millions, au PMU, Sport Toto, etc. 
540 Frais d'entretien d'immeuble 20% du revenu net de l'immeuble privé ou frais effectifs 
660 Logement (déduction sociale) Fr. 6'200.– au maximum 

670 Frais de garde Fr.    600.– au minimum par enfant de moins de 12 ans au 01.01. 
Fr. 3’500.– au maximum par enfant de moins de 12 ans au 01.01.

680 Personne à charge Fr. 3'200.– pour autant que l'aide annuelle atteigne ce montant 
695 Contribuable modeste Selon situation de famille 

710 Frais médicaux Part excédant le 5 % du revenu intermédiaire (code 700 DI) 
Frais résultant d'un handicap : frais effectifs 

720 Dons (versements bénévoles) 20% au maximum du revenu intermédiaire (code 700 DI) 

725 Déduction pour famille Fr. 1’300.– au maximum pour un couple / famille monoparentale 
Fr. 1'000.– au maximum par enfant à charge 

BBaarrèèmmeess  ssoommmmaaiirreess  ddee  ll''iimmppôôtt  ccaannttoonnaall  ddee  bbaassee  22000099  
Impôt sur le revenu des personnes physiques 

Revenu 
imposable1

Impôt 
annuel 

Par 100 fr. 
de revenu 

en plus 

Revenu 
imposable1

Impôt 
annuel 

Par 100 fr. 
de revenu 

en plus 
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

100 1.00 1.00 68'200 5'285.00 11.00
1'500 15.00 2.00 83'700 6'990.00 12.00
3'200 49.00 3.00 99'200 8'850.00 12.50
4'700 94.00 4.00 124'000 11'950.00 13.00
7'700 214.00 5.00 148'800 15'174.00 13.50

10'900 374.00 6.00 176'700 18'940.50 14.00
13'900 554.00 7.00 204'600 22'846.50 14.50
21'700 1'100.00 8.00 235'100 27'269.00 15.00
37'200 2'340.00 9.00 267'700 32'159.00 15.50
52'700 3'735.00 10.00   

1 Les fractions inférieures à 100 francs sont abandonnées 

Impôt sur la fortune des personnes physiques 
Fortune imposable2 Impôt annuel Par 1'000 fr. de fortune 

en plus 
Fr. Fr. Fr. 

54'000 28.25 0.97 
87'000 60.30 1.69 

108'000 95.80 1.69 
163'000 188.75 2.42 
326'000 583.20 3.15 
652'000 1'610.10 3.39 

2 Les fractions inférieures à 1'000 francs sont abandonnées 

L’impôt calculé selon les barèmes ci-dessus représente l’impôt cantonal de base (100%). Pour déterminer le 
montant d’impôt effectivement dû, il convient de multiplier l’impôt de base par les coefficients annuels cantonal 
(151,5% en 2009) et communal. 


